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Question : Peut-on tout dire dans les médias et sur les réseaux ?  
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Depuis toujours, la censure des médias existe. Avec l’apparition des réseaux sociaux et d’Internet, l’accès 

à l’information peut être plus proche que jamais. Cependant, les restrictions d’accès à l’information sont à 

déplorer dans plusieurs pays du monde. L’Allemagne est un pays de l’Union Européenne qui garantit la 

liberté d’expression et celle de la presse. Fondements de la démocratie, elles sont ancrées dans l’article 5 

de la loi fondamentale de la République d’Allemagne.  

L’Allemagne est consciente que la liberté de la presse est limitée dans certains pays du monde. En effet, 

nous déplorons la perte de certains de nos journalistes qui se sont battus tout au long de leur vie. Par 

exemple, Fritz Gerlich, assassiné à Dachau, fût un modèle pour la défense de la liberté de conscience et 

la liberté de la presse dans un contexte de terreur et de dictature totalitaire nazi. 

Toutefois l’Allemagne constate qu’elle a une très bonne situation de nos jours au niveau de la liberté des 

médias. En effet, selon les reporters sans Frontières nous possédons de solides garanties 

constitutionnelles et un système judiciaire indépendant. Ainsi, notre pays est un environnement favorable 

aux journalistes qui y travaillent. 

Ensuite, l’Allemagne est onzième au classement mondial de la liberté de la presse. Cependant, elle 

reconnait certains dommages politiques orchestrés par l’extrême droite. En effet, une disposition 

criminalisant le traitement des données divulguées ainsi qu’un projet de loi permettant à services de nos 

renseignements de pirater des ordinateurs et des smartphones et d’intercepter des communications 

cryptées sans supervision judiciaire.  

Ainsi, nous avons pleinement conscience que ce projet de lois nuirait considérablement à la conservation 

de la vie privée de chaque citoyen de notre pays ou chaque personne résidant sur notre territoire.  

Mais aussi, pour des raisons économiques, certains de nos journaux locaux disparaissent engendrant une 

réduction du pluralisme des médias.  

Notre pays fait tout de même parti de « Freedom online coalition ». Il s’agit d’une coalition de trente pays 

dont le nôtre, qui se sont engagés à reconnaître les droits humains sur Internet comme dans la vraie vie.  

De plus, L’Allemagne autorise tous les réseaux sociaux célèbres tels que Twitter, Facebook, WhatsApp, 

etc. Ainsi, chaque individu de notre nation est libre de ses mouvements et de s’informer.  

La crise du coronavirus, a aussi engendré la question de la liberté des médias. Ce samedi 12 septembre 

des manifestations ont eu lieu contre cette crise. Les médias ont pu y assister à Munich, ils ont pu filmer et 

raconter ce qui s’est passé dans les journaux et sur les médias. Notre chancelière, Madame Merkel, a 

annoncé « Chacun est libre de critiquer ouvertement la décision du gouvernement ».  

Ainsi, elle montre l’importance qu’elle donne à la liberté de son peuple.  

L’Allemagne est un pays qui valorise ses libertés que sont les médias et les réseaux. Les journalistes sont 

libres de s’exprimer ainsi que le peuple.  

 

 

 


